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Objet : convention de gestion d'un appartement rue des Fossés avec le CCAS d'Arbois

La Maire de la Ville d'Arbois,
Vu l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 04 mars 2024, délégant 3 Mme la Maire toute
décision concernant le louage des choses pour une durée n’excédant pas douze ans;

DECIDE

De confier la gestion d'un appartement situé au 20 rue des Fossés au CCAS d'Arbois,
Le CCASaurait toute latitude pour louer cet appartement, fixer et encaisser les loyers.

Le CCAS réalisera tous les travaux d'entretien courant, la commune d'Arbois assurant les
travaux de gros entretien, les grosses réparations et les travaux liés 3 la sécurité.

Arbois, le 18 novembre 2025
La Maire, \

Valérie DEPIERRE




